
[Document à conserve r en établissement en cas de contrô le par l’ASP]

Autorisa tion du représentan t léga l

Année sco la ire 20__- 20__

A lloca tion en faveur des lycéens de la vo ie pro fess ionne lle dans le cadre
de la va lorisa tion des périodes de form ation en m ilieu pro fessionne l

Je soussign é (e ) (Nom , prénom ) : ________________________________________________

Représentan t léga l de l’é lève m ineu r :
(Nom , prénom s) _____________________________________________________
Né(e) le ___________________________à_________________________

Inscrit au lycée (nom ) __________________________ (v ille )_________________________
En classe de (n iveau , d ip lôm e, spéc ialité ) ___________________________

 Autorise ce(tte) de rn ier(e) à recevo ir sur son com pte banca ire le virem ent de l’a llocation dans le
cadre de la va lorisa tion des périodes de fo rm ation en m ilieu pro fess ionnel.

 N ’auto rise pas ce(tte) de rn ier(e) à béné fic ie r de l’a llocation en faveur des lycéens pro fess ionne ls
dans le cadre de la va lo risa tion des périodes de fo rm ation en m ilieu profess ionne l. À ce titre ,
l’a llocation es t ve rsée sur m on com pte en tant que représentan t léga l de l’é lève m ineur (jo indre R IB ).

Confo rm ém ent à l’a rrê té du 11 aoû t 2023 déte rm inan t les mon tan ts e t les condition s de versement de
l'a llo ca tion aux lycéens de la vo ie profess ionne lle engagés dans des périodes de fo rm ation en m ilieu
pro fess ionne l, cette au torisa tion do it ê tre accom pagnée d ’un R IB (celu i du parent ou de l’é lève).

En confo rm ité avec ce choix , je :

- Certifie que les coordonnées banca ires transm ises à l’é tablissem ent don t dépend (Nom , prénom s
de l’é lève ) son t exac tes ;
- Dem ande et accep te que tous les versem ents re la tifs à l’a lloca tion susm entionnée so ien t réa lisés
sur ces coordonnées de paiem ent pour la pé riode re lative à l’année sco la ire en cours .

En cas d ’erreur ou de m od ifica tion des coordonnées banca ires au cours de l’année, le bénéfic ia ire e t
son représentan t léga l s ’engagen t à en in form er l’é tab lissem ent don t le bénéfic ia ire dépend et à lu i
commun ique r dans les p lus bre fs dé la is un nouveau re levé d ’identité banca ire.
En cas de changem ent d ’é tab lissem ent dans l’année, une nouvelle auto risa tion du représentant léga l
do it ê tre transm ise au nouvel lycée d ’accue il.

Je reconna is être in formé(e) des d ispositions des artic les 441-6 et 441-7 du Code pénal, ce dern ier prévoyant " [...] qu ’« es t
pun i d ’un an d’emprisonnement et de 15000 euros d ’amende le fa it : 1° D ’é tab lir une attesta tion ou un certif ica t fa isan t é ta t de
fa its matérie llemen t inexacts ; 2° De fa ls ifie r une attes ta tion ou un certifica t o rig ina irement sincère ; 3° De fa ire usage d’une
attesta tion ou d’un certifica t inexact ou fa ls ifié . Les peines son t portées à tro is ans d ’emprisonnement et à 45 000 euros
d ’amende lo rsque l’in frac tion est comm ise en vue de porter pré jud ice au Trésor pub lic ou au patrimo ine d ’autru i. »

Les in fo rmations que nous vous demandons au moyen de cette auto risa tion sont nécessa ires pour le versement de l’a llocation
en faveur des lycéens de la vo ie professionnelle . Ces in formations sont enreg is trées dans le tra itement de données Aplyp ro,
m is en place sous la responsab ilité du m in is tè re de l’éducation na tiona le pour le respect d 'une obligation léga le au sens du c)
du 1 de l’a rtic le 6 du RGPD . Vous pouvez exerce r votre dro it de re tra it du consen tement sur cette auto risa tion auprès de
l’é tab lissemen t dont le bénéfic ia ire dépend. Pour en savo ir p lus sur l’u tilisa tion de vos données personnelles et su r l’exe rcice de
vos dro its dans le cadre de l’app lica tion Aplypro, vous pouvez consu lte r les mentions in forma tives re la tives à la protec tion de
données à carac tère personne l d ispon ib les sur la décis ion d ’a ttribu tion annuelle rem ise à l’é lève bénéfic ia ire .

S igna ture du responsab le léga l

Da te et s igna ture du représentant léga l


